
Code pénal 

Partie législative 

LIVRE Ier : Dispositions générales. 

TITRE Ier : De la loi pénale. 

CHAPITRE Ier : Des principes généraux. 

Article 111-1 En savoir plus sur cet article... 

Les infractions pénales sont classées, suivant leur gravité, en crimes, délits et contraventions. 

Article 111-2 En savoir plus sur cet article... 

La loi détermine les crimes et délits et fixe les peines applicables à leurs auteurs. 

Le règlement détermine les contraventions et fixe, dans les limites et selon les distinctions 

établies par la loi, les peines applicables aux contrevenants. 

Article 111-3 En savoir plus sur cet article... 

Nul ne peut être puni pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont pas définis par 

la loi, ou pour une contravention dont les éléments ne sont pas définis par le règlement. 

Nul ne peut être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi, si l'infraction est un crime ou 

un délit, ou par le règlement, si l'infraction est une contravention. 

CHAPITRE II : De l'application de la loi pénale dans le temps. 

Article 112-1 En savoir plus sur cet article... 

Sont seuls punissables les faits constitutifs d'une infraction à la date à laquelle ils ont été 

commis. 

Peuvent seules être prononcées les peines légalement applicables à la même date. 

Toutefois, les dispositions nouvelles s'appliquent aux infractions commises avant leur entrée 

en vigueur et n'ayant pas donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée 

lorsqu'elles sont moins sévères que les dispositions anciennes. 

Article 112-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 72 JORF 10 mars 2004 

Sont applicables immédiatement à la répression des infractions commises avant leur entrée en 

vigueur : 

1° Les lois de compétence et d'organisation judiciaire, tant qu'un jugement au fond n'a pas été 

rendu en première instance ; 

2° Les lois fixant les modalités des poursuites et les formes de la procédure ; 

3° Les lois relatives au régime d'exécution et d'application des peines ; toutefois, ces lois, 

lorsqu'elles auraient pour résultat de rendre plus sévères les peines prononcées par la décision 

de condamnation, ne sont applicables qu'aux condamnations prononcées pour des faits 

commis postérieurement à leur entrée en vigueur ; 

TITRE III : Des peines. 

CHAPITRE Ier : De la nature des peines 

Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques 

Sous-section 2 : Des peines correctionnelles 

Article 131-6 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 70 

Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la 

place de l'emprisonnement, une ou plusieurs des peines privatives ou restrictives de liberté 

suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension 

pouvant être limitée, selon des modalités déterminées par décret en conseil d'Etat, à la 

conduite en dehors de l'activité professionnelle ; cette limitation n'est toutefois pas possible en 

cas de délit pour lequel la suspension du permis de conduire, encourue à titre de peine 

complémentaire, ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

2° L'interdiction de conduire certains véhicules pendant une durée de cinq ans au plus ; 
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3° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un 

nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 

4° La confiscation d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 

5° L'immobilisation, pour une durée d'un an au plus, d'un ou de plusieurs véhicules 

appartenant au condamné, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat ; 

6° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme 

soumise à autorisation ; 

 

 

 

 


